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Direction de  la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau de la coordination

Arrêté préfectoral
relatif à la composition de la commission locale de l'eau chargée

de la modification, de la révision
et du suivi du schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

de la baie de Douarnenez
-----

Le préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L212-3 à L212-11 et R212-26 à
R212-48 (Livre II, Titre 1) ;

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles et notamment ses articles 56 et 59 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire
Bretagne,  approuvé  par  le  préfet  coordonnateur  du  bassin  Loire  Bretagne
le 18 novembre 2015 ;

VU la circulaire du 4 mai 2011 relative à la mise en œuvre des SAGE ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2010-0725  du  19  mai  2010  fixant  le  périmètre  du  schéma
d'aménagement et de gestion des eaux de la baie de Douarnenez ;

Considérant l’expiration du mandat des membres de la commission locale de l’eau chargée de
l’élaboration, de la modification, de la révision et du suivi du schéma d'aménagement et de gestion
des eaux de la baie de Douarnenez ;

Considérant la nécessité de désigner une nouvelle commission ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère

ARRÊTE :

Article 1 

La commission locale de l'eau du SAGE de la baie de Douarnenez est composée de trois collèges 
distincts :

1°) collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements, des
établissements publics locaux et de l’établissement public territorial de bassin, situés en tout ou 
partie dans le périmètre du SAGE

2°) collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des 
associations concernées

3°) collège des représentants de l’État

Les représentants du premier collège (1°) détiennent au moins la moitié du nombre total des sièges 
et ceux du second collège (2°) au moins le quart.
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Article 2 

La composition de la commission locale de l’eau du SAGE de la baie de Douarnenez est la suivante :

1°)  Collège  des  représentants  des  collectivités  territoriales,  de  leurs  groupements,  des
établissements publics locaux et de l’établissement public territorial de bassin, situés en tout ou
partie dans le périmètre du SAGE

- un représentant élu du Conseil régional de Bretagne ;
- un représentant élu du Conseil départemental du Finistère ;
- un représentant élu du Parc naturel régional d’Armorique ;
-  un  représentant  élu  l’établissement  public  d’aménagement  et  de  gestion  de  la  baie  de
Douarnenez ;
-  onze  représentants  élus  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des
communes  nommés  sur  proposition  de  l’Association  des  Maires  du  Finistère,  dont  3  pour  la
Communauté de communes de Pleyben-Chateaulin-Porzay, 3 pour la Communauté de communes
de la  Presqu’île  de Crozon et  de l’Aulne Maritime,  3  pour  Douarnenez  Commmunauté,  1  pour
Quimper Bretagne Occidentale et 1 pour Communuté de communes dcu Cap Sizun Pointe du Raz) ;

2°)  Collège  des  usagers,  des  propriétaires  fonciers,  des  organisations  professionnelles  et  des  
associations concernées

- un représentant élu de la chambre d’agriculture du Finistère ;
- un représentant élu de la chambre de commerce et d’industrie métropolitaine Bretagne Ouest ;
- un représentant des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique ;
- un représentant des associations de protection de l’environnement ;
- un représentant des associations de consommateurs ;
- un représentant des propriétaires fonciers ou forestiers ;
- un représentant du Comité départemental des pêches et de l’élevage marin du Finistère ;
- un représentant du Groupement des agriculteurs biologiques du Finistère ;
- un représentant du Syndicat départemental de l’hôtellerie de plein air du Finistère ;

3) Collège des représentants de l’Etat et des établissements publics de l’État

- le préfet du Finistère ;
- le préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne ;
- un représentant de l’agence de l’eau Loire-Bretagne ;
- la présidente du Parc naturel marin d’Iroise ou son représentant

Article 3

La durée du mandat des membres de la commission locale de l'eau, autres que les représentants de
l’État, est de six années. Ils cessent d'en être membres s'ils perdent les fonctions en considération 
desquelles ils ont été désignés.
En cas d'empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège. 
Chaque membre ne peut recevoir qu'un seul mandat. En cas de vacance pour quelque cause que 
ce soit du siège d'un membre de la commission, il est pourvu à son remplacement dans les 
conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de deux mois à compter de cette vacance, 
pour la durée du mandat restant à courir.
Les fonctions des membres de la commission locale de l'eau sont gratuites.

Article 4

En fonction de l’ordre du jour, peuvent être invités, avec voix consultative :
- un représentant du Centre d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu rural ;
- un représentant de la Fédération maritime de la baie de Douarnenez ;
- un représentant du service départemental de l’Office français de la biodiversité
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Article 5

L’arrêté n° 2018025-0002 du 25 janvier 2018 relatif à la composition de la commission locale de
l'eau chargée de la modification, de la révision et du suivi du schéma d'aménagement et de gestion
des eaux de la baie de Douarnenez est abrogé.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère et le sous-préfet de Châteaulin sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs du département du Finistère.

Fait à Quimper, le  26 décembre 2023

Le préfet,
Pour le Préfet, le Secrétaire Général

signé

François DRAPÉ
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Arrêté portant agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP914818893

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1 ;
Vu le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu l’arrêté du 21 août 2023 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur départemental
de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu l'arrêté du 14 septembre 2023 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la
direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande d'agrément présentée le 24/11/2023, par Monsieur LECOMTE Xavier en qualité de
dirigeant ;
Vu l'avis émis par le président du conseil départemental ;

Le préfet  du Finistère

Arrête :

Article 1  er  

L'agrément de l'organisme SAP914818893 – SOCIETE LECOMTE Xavier – O2 LESNEVEN, dont
l'établissement principal est situé 1 Rue des Douves - 29260 LESNEVEN est accordé pour une durée de
cinq ans à compter du 26/12/2023.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et,
au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans et de moins de 18 ans handicapés à domicile (mode 
d’intervention Prestataire) - (29) 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode 
d’intervention Prestataire) - (29) 

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer
ses activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément.

Siège : 4,rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER 
Cedex  Tél. : 02 98 64 99 00  

18 rue Anatole Le Braz -  CS 41021 - 29196 Quimper cedex
1, rue des Néréïdes - CS 32922 - 29229 Brest cedex 2 1
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfants de moins de 3 ans ou de
moins de 18 ans handicapés, il devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de
changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également
faire l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à
R.7232-9 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du
travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail,
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées,
à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette
condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour de la Motte CS44416 - 35044 RENNES Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique J Télérecours citoyen L
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Quimper, le 26/12/2023

 P/Le Directeur Départemental
La Directrice Départementale adjointe

  
SIGNE

  
France BLANCHARD
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP914818893

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ;
Vu l’arrêté du 21 août 2023 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur départemental
de l’emploi, du travail et des solidarités ;
Vu l'arrêté du 14 septembre 2023 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la
direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités ;
Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme SOCIETE LECOMTE XAVIER - O2 LESNEVEN, 1
Rue des Douves - 29260 LESNEVEN, le 24/11/2023 ;

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère,
le 24/11/2023 par M. LECOMTE Xavier en qualité de dirigeant, pour l'organisme O2 LESNEVEN dont
l'établissement principal est situé 1 Rue des Douves - 29260 LESNEVEN et enregistré sous le
N° SAP914818893 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode d’intervention 
Prestataire)
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)
  •   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile (mode d’intervention Prestataire)
  •   Assistance administrative à domicile (mode d’intervention Prestataire)

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État

 •   Garde d’enfants de moins de 3 ans et de moins de 18 ans handicapés à domicile (mode 
d’intervention Prestataire) - (29) 
 •   Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode 
d’intervention Prestataire) - (29) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
La déclaration a une portée nationale.

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s)
d'exercice de ses activités.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte CS44416 - 35044
RENNES Cedex.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique M Télérecours citoyen O
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/  .  

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de
deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Quimper, le 26/12/2023

 P/Le Directeur Départemental
La Directrice Départementale adjointe

  
SIGNE

  
France BLANCHARD
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